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Le 15 janvier 2019, à 17h40 CET 

 
 

VILMORIN & CIE LANCE UNE NOUVELLE 
ATTRIBUTION GRATUITE D’ACTIONS  

 

 
 ATTRIBUTION GRATUITE DE 1 ACTION NOUVELLE POUR 10 ACTIONS 
ANCIENNES DÉTENUES 
 

 

Le Conseil d'Administration de Vilmorin & Cie agissant par délégation de l'Assemblée Générale Mixte des 
Actionnaires du 7 décembre 2018, a décidé l'attribution gratuite d'actions à raison de 1 action nouvelle pour 10 
actions anciennes détenues. 
 
Tout Actionnaire ayant négocié des actions avant la clôture de Bourse du 16 janvier 2019 bénéficiera de cette 
attribution d’actions(1). Les opérations d’attribution débuteront le 21 janvier 2019. 
 
Les actions nouvelles, au nombre de 2 083 390, seront assimilées aux actions anciennes à compter du 21 
janvier 2019 et bénéficieront des mêmes droits que les actions anciennes dont elles sont issues (notamment 
droits de vote et de dividende). 
 
Le droit d'attribution ne sera pas coté. Les actions correspondant aux droits formant rompus seront vendues sur 
le marché et les sommes provenant de cette vente seront allouées aux titulaires des droits à compter du 24 
janvier 2019, et au plus tard 30 jours après la date d'inscription à leur compte du nombre entier d'actions 
attribuées. 
 
En conséquence, le nouveau capital social de Vilmorin & Cie s’établira à 349 488 703 euros divisé en 
22 917 292 actions d’une valeur nominale de 15,25 euros. 
 
Les opérations seront centralisées par BNP Paribas Securities Services. 
 
Vilmorin & Cie, qui avait déjà procédé à des attributions gratuites d’actions en janvier 2013 et en janvier 2015, 
réaffirme ainsi sa volonté de poursuivre une relation privilégiée avec ses Actionnaires, fidèles et engagés sur le 
long terme. 
 
(1) Cette attribution concernera toutes les actions détenues à la clôture de Bourse du 18 janvier 2019. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 
 
 

(2) Dates fournies à titre indicatif et susceptibles de modifications. Publication post-clôture de Bourse. 

PROCHAINES PUBLICATIONS 
 

 Lundi 4 mars 2019(2) : 
Chiffre d’affaires  
et résultats semestriels 2018-2019 
 

 Jeudi 25 avril 2019(2) : 
Chiffre d’affaires  
à la fin du 3e trimestre 2018-2019 
 

 Lundi 5 août 2019(2) : 
Chiffre d’affaires annuel 2018-2019 
 

 Mardi 15 octobre 2019(2) : 
Résultats annuels 2018-2019 
 

 Vendredi 6 décembre 2019 : 
Assemblée Générale des Actionnaires 
à Paris 
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Vincent SUPIOT 
Directeur Financier 
vincent.supiot@vilmorincie.com 
 

Valérie MONSÉRAT 
Directrice Communication Financière                            
et Relations Investisseurs 
valerie.monserat@vilmorincie.com 
 

Rose MOREIRA 
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4e semencier mondial, Vilmorin & Cie crée des semences potagères 
et de grandes cultures à haute valeur ajoutée, contribuant à répondre aux 
enjeux alimentaires. 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Soutenue par son actionnaire de référence Limagrain, groupe coopératif agricole 
international, la croissance de Vilmorin & Cie s’appuie sur un investissement 
soutenu et continu en recherche et une stratégie d’internationalisation affirmée, 
pour renforcer durablement ses positions concurrentielles sur des marchés 
mondiaux porteurs.  
 

Guidée par une vision long terme de son développement, Vilmorin & Cie inscrit sa 
performance dans le respect de trois valeurs fondatrices : le progrès, qui se situe 
au cœur de ses convictions et de sa mission, la persévérance, inhérente aux 
métiers d’agriculteur et de semencier, et la coopération, aussi bien au niveau 
scientifique, industriel que commercial. 


